
LacaserneDeBonne,quartiermodèleetéconomeducentredeGrenoble

D istribution de bons points
et échanges d’expériences:
le ministère de l’écologie

récompensait les bons élèves de
l’urbanisme «vert», mercredi
4novembre, à Paris, à l’occasionde
la première Conférence nationale
sur la ville durable. Le ministre de
l’écologie, Jean-LouisBorloo, et son
secrétaired’Etatchargédel’urbanis-
me, Benoist Apparu, devaient y
dévoilerleslauréatsdel’appelàpro-
jets écoquartiers –aupremier rang
desquelslacaserneDeBonneàGre-
noble,GrandPrixnational–etdela
«démarcheécocité».Deuxvitrines

attenduesduplanvilledurablelan-
céparM.Borlooenoctobre2008.

Ce plan devait également faire
l’objet d’une communication en
conseil des ministres, mercredi,
pour mieux souligner l’importan-
ce accordée par le gouvernement à
la question de la mutation des vil-
les. Ce déploiement a aussi pour
but de faire oublier le retard fran-
çais en la matière, alors que l’Alle-
magne et les pays scandinaves ont
misenchantier leurspremierséco-
quartiers il y adéjàvingtans.

Qui veut parler d’écoquartiers
cite Vauban à Fribourg (Allema-

gne), Hammarby-Sjöstad à Stock-
holm ou Bo01 à Malmö (Suède).
Jamais la France. Selon Jean-Louis
Borloo, il s’agit de«réparerune for-
me d’injustice» : «L’attention se
focalisedepuisplusieursannées sur
les expériences menées en Europe
du Nord. Mais on connaît mal ou
troppeu les centainesd’expérimen-
tations menées en France», devait
déclarer leministre.

Pas moins de 160projets d’éco-
quartiers–pourbeaucoupencoreà
l’état d’esquisses– ont répondu à
l’appel duministère, qui en a été le
premier surpris. «On s’attendait à

unequarantainedecandidatures»,
reconnaît-on dans l’entourage de
Benoist Apparu. Signe d’un réveil
français,alorsquelagénéralisation
des écoquartiers figure parmi les
engagementsduGrenelledel’envi-
ronnement? Sans doute, mais un
réveil encore balbutiant. «Seuls
neufprojetsétaientassezavancéset
réunissaientl’ensembledesqualités
pour prétendre au Grand prix»,
indique-t-onaucabinetdusecrétai-
red’Etat.

Multipliant les catégories –pro-
jets ruraux, projets d’avenir, eau,
déchets, énergie, densité, mobili-

té…–, le ministère a décerné, en
plus du Grand prix national, un
total de vingt-sept récompenses.
«Une aberration», pour Catherine
Charlot-Valdieu, présidente du
Réseaueuropéenpourundévelop-
pement urbain durable: «Décou-
per les objectifs en tranches, sans
même fixer de seuil minimal pour
les autres indicateurs, c’est nier le
caractèreobligatoirementtransver-
saldetoutedémarchededéveloppe-
mentdurable.»

Une critique qui fait d’autant
plus mouche que seules les ques-
tions liées à l’environnement

étaientprisesencompte, etnon les
aspects économiques et sociaux,
autres piliers du développement
durable. «Un écoquartier ne doit
être ni un lotissement de maisons
passives ni une enclavepour bobos,
juge Catherine Charlot-Valdieu. Il
doit s’intégrerdansunestratégiede
développement et d’attractivité à
l’échellede la ville.»

Reste qu’aucune définition offi-
cielle ni grille d’évaluation n’enca-
drent l’appellation. A cet égard, le
ministère de l’écologie devait
annoncer, mercredi, la création
d’un club d’échanges et de forma-
tion réunissant les villes lauréates
etlesservicesdel’Etatpouraboutir,
endeuxans,àl’adoptiondecesréfé-
rencesquipermettraientauminis-
tère de décerner un label écoquar-
tier, àdéfautde subventions.

Ilyadel’argentàlaclé,enrevan-
che,pourladémarcheécocités,des-
tinée à « inventer» la métropole
durable duXXIesiècle en accompa-
gnant le développementurbain de
grandes agglomérations. Critères:
compterplusde100000habitants
etprévoirdes’accroîtred’aumoins

30% d’ici vingt-cinq ans. Bref,
«assurer une croissance soutenue
tout en l’organisantde façon soute-
nable».

Sur dix-neuf candidatures, trei-
ze ont été retenues, parmi lesquel-
les celles de Nantes-Saint-Nazaire,
Bordeaux, Marseille, Strasbourg-
Kehl et Plaine-Commune (Seine-
Saint-Denis).Recalé,enrevanche,le
projet deNeuilly-sur-Seinede faire
passer l’enfouissement de la RN13,
cher à la famille Sarkozy, pour une
démarche d’écocité: «Pas à l’échel-
le», a tranché le jury.

Après une phase de concerta-
tion, ces projets devraient aboutir,
début 2011, à des contrats entre les
collectivitéset l’Etat, afinde limiter
leur impactsur la fiscalité locale.Le
ministèredel’écologiepourraitain-
sifinancerdesétudesd’ingénierieà
hauteur de 15millions d’euros sur
trois ans et créer des prêts bonifiés
pour la mise en œuvre opération-
nelle. Durant les dix-huitmois qui
viennent, ces dispositifs devraient
faire l’objet d’intenses négocia-
tions.p

GrégoireAllix

En2003, l’ambition énergétiquede la reconversionde cecentre-ville était sans égale enFrance. THIERRY CHENU/VILLE DE GRENOBLE

Disneyplantedesarbres
La sociétéWaltDisneya annoncéqu’elle allait
investir 7millions dedollars (4,7millionsd’eu-
ros) dans desprojets de reforestationenAmazo-
nie, enRépubliquedémocratiqueduCongoet
auxEtats-Unis, enpartenariat avec des associa-
tionsde défense de l’environnement.

«L’esthétiqueverte»
L’écologieainvestilechampdelacultureetde
l’art.Commentcette«esthétiqueverte»se

manifeste-t-elle?C’estcequedécritLoïcFel,philosophe
etcofondateurdel’associationCoalitionpourl’artetle
développementdurable.Editions Champ-Vallon, 352 p., 25 euros

Pasmoins
de160projets
d’écoquartiersont
réponduàl’appeldu
ministère,quienaété
lepremiersurpris

Ecoquartiers: laFrancepeineàrattrapersonretard
Raressont lesprojetsdistinguéspar laConférencenationalede lavilledurableàadopteruneapprocheglobale

Grenoble
Envoyé spécial

Autourdes enginsde chantier, se
dessineunevillemixte et compac-
te, auxarchitecturesvariéeset aux
largesespacespublics.Ancienne
enclavemilitaireenplein centre
deGrenoble, le sitede la caserne
DeBonneaétédistinguécomme
meilleurécoquartierdeFrance,
mercredi4novembre, en recevant
legrandprixdécernépar leminis-
tèrede l’écologie.

Cesuccèsdonne lamesuredes
difficultés soulevéespar l’aména-
gementd’unécoquartier, tant
DeBonneauramobilisé l’énergie
de lamunicipalité,malgré le ren-
fortde subventionseuropéennes–
pour 1,8milliond’euros– etun
emplacementprivilégié. Ironique-
ment, laqualitéduquartier tient
enpartieaufaitquecette reconver-
sionurbainede8,5hectaresa
d’abordété conçuenoncommeun
modèlededéveloppementdura-
ble,mais commeuneextension
ducentre-ville.«Le cœurdeGreno-
bleétait tropétroitpourunemétro-
polede400000habitants», expli-
que lemaire (PS),MichelDestot.

Cepartipris aassuréàDeBon-
neunbrassagedesusagesetdes
populationsqui fait souvent
défautauxécoquartiers.Autour
de troisbâtiments réhabilitésde
l’anciennecaserneet de5hectares
deparcs, lequartieroffrira
900logements familiaux–dont
40%d’habitat social –, 200loge-
mentsétudiants, unétablissement
pourpersonnesâgées, uneécole
élémentaire, 5000m2debureaux,
deuxhôtels,un cinémad’art et
d’essai,une trentainedemagasins
et 7restaurants.

Desbâtiments touséconomes:
élaboréeen2003, l’ambitionéner-
gétiqueduquartierétait alors sans

égal enFrance. Couvertsde
1000m2depanneauxphotovoltaï-
ques, les commercesdoivent, com-
meles bureaux, se rafraîchirpar la
nappephréatiqueet sepasserde
climatisation.Les immeublesde
logementmêlent isolationdrasti-
que,ventilationàdouble flux, pan-
neauxsolaires thermiqueset
micro-centralesde cogénération
dechaleuretd’électricitéaugaz,
pouratteindredesperformances

de40%supérieuresà lanorme
actuelle.

«Equipements innovants»
Pour atteindrecet objectif coû-

teux, lamunicipalité a dû imposer
un rapportde force constant à des
promoteurscontraintsd’accepter
un cahierdes charges exigeant et
unplafonnementdes prix, quitte
à abaisser leur tauxdemargede
8%à5%. Confrontéeaudéficit de

compétencesdans le secteurdes
économiesd’énergie, la ville a
ensuite été jusqu’à créer des for-
mations spécialiséesavec la Fédé-
ration françaisedubâtimentpour
pouvoir lancer le chantier.

Tandisque les travauxsepour-
suivent, lesoccupantsdespre-
miers logementsapprennent tant
bienquemalàdomestiquercet
habitathigh-tech,dont lemauvais
usageréduit lesperformances.«Il

ya surtoutunproblèmede forma-
tiondes syndics, quine saventpas
gérer ces équipements innovants»,
observe l’adjoint aumaire chargé
de l’urbanisme,PhilippedeLonge-
vialle.

Une leçondeplusapprisede la
caserneDeBonne,dont lavillede
Grenobleappliquedésormais les
acquisà l’ensembledesesprojets
d’aménagement.p

Gr.A.

L ’avis rendu mardi 3novem-
breparleHautconseildesbio-
technologies (HCB), institué

parlaloisur lesorganismesgénéti-
quement modifiés (OGM) de
juin2008, était particulièrement
attendu. Il s’agit du baptême du
feudecetteinstitution,quiplusest
sur un sujet très polémique: l’éti-
quetage des aliments « sans
OGM».

La loi de juin2008 affirmait la
liberté de produire «avec ou sans
OGM», en renvoyant la définition
de cette dernière notion à un
décret.Aujourd’hui, laseuledéfini-
tion claire concerne les aliments
contenant plus de 0,9% d’OGM,
qui doivent obligatoirement être
étiquetés. L’enjeu est important,
car plus les seuils choisis pour que

des filières puissent s’afficher
«sans OGM» seront bas, plus ils
seront difficiles à atteindre techni-
quement sur le terrain (en raison
de lapollinisationcroisée entre les
cultures) et plus le coût de sépara-
tiondes filières sera élevé.

LeHCBpréconisedes«seuilsréa-
listes, viables et acceptables pour le
consommateur», aaffirméChristi-
ne Noiville, présidente du comité
économique, éthique et social du
HCB, qui a élaboré cet avis. Soit un
seuil maximal de 0,1% d’ADN
transgénique pour les produits
végétaux. Il s’agit, selon le HCB, de
la valeur la plus basse «technique-
ment réalisable». «On doit accep-
terque le sansOGMnecorresponde
pasauzéroabsolu,adéclaréChristi-
ne Noiville. Il y a des productions

OGMsur la planète et les risquesde
mélangeexistent.»

Pour les produits animaux (lait,
viande, fromage, œufs), le HCB
recommandeunemention«nour-
ri sans aliments OGM» qui sera
réservée aux animaux nourris
avec des aliments contenant
moins de 0,1% d’ADN transgéni-
que.Letempsdepermettre l’émer-
gence d’une filière d’alimentation
dubétail«sansOGM»,quin’existe
pas aujourd’hui – l’alimentation
étant majoritairement importée
de pays producteurs d’OGM –, un
étiquetagepourlesanimauxnour-
ris avec des végétaux contenant
entre0,1% et 0,9%d’OGMest pré-
vupourunepériodede cinqans.

Les produits issus d’animaux
nourris aux OGM resteraient non

étiquetés,conformémentàlarégle-
mentation européenne. Pour les
produits de l’apiculture, la men-
tion «sansOGM» renverrait à une
distanceminimale entre le rucher
et les cultures transgéniques.

Si, comme c’est probable, l’avis
du HCB est suivi par le gouverne-
ment, la coexistenceseradifficileà
réaliser en cas de futur développe-
ment des cultures transgéniques
en France : le respect du seuil de
0,1% imposera de grandes distan-
ces d’isolement entre les champs,
voire lamiseenplacedezonesspé-
cialisées. Un nouvel avis du HCB
sera rendu à ce sujet. Reste égale-
ment à déterminerqui supportera
les coûts supplémentaires induits
par la séparationdes filières.p

Gaëlle Dupont

Ladéfinitiondesaliments«sansOGM»prendforme
Dans lepremieravisdesonhistoire, leHautConseildesbiotechnologies retient le seuilde0,1%

Climato-pessimisme
JoséManuelBarroso, le président de la Commis-
sioneuropéenne, s’est dit inquiet du rythmedes
négociations sur le climat, affirmantqu’il n’y
avait «pas assez de temps» pour que le sommet
deCopenhague, endécembre, puissedéboucher
surunnouveau traité à part entière

Planète

Environnement

L’Etatadmetsaresponsabilitédans
laproliférationdesalguesvertes
Leministère françaisde l’écologieaannoncé,mardi3novembre, renon-
cerà faire appeldesa condamnationen2007par le tribunaladministratif
deRennesdansuneaffaire concernant laproliférationd’alguesvertes sur
le littoralbreton.«L’Etatdoit reconnaîtreses responsabilités sur ces faits
passés»,adéclaréChantal Jouanno, secrétaired’Etat à l’écologie.Mais ce
désistementintervenantaprès la clôturede l’instruction, l’affaireabien
étéexaminéesur le fond,mardi,par la couradministratived’appelde
Nantes.PourSébastienDegommier, rapporteurpublic,«la responsabilité
de l’Etatapparaît incontestablementengagée».
Il amisenexerguedenombreuxmanquementsde l’Etat,pointantnotam-
ment ledélaidevingt-cinqansquiaéténécessairepourappliquerune
directiveeuropéennede1975 relativeà laprotectionde l’eau. Il a requis
unpréjudicemoralplus importantqu’enpremière instanceaubénéfice
desquatreassociationsdont lesplaintessontà l’originede l’affaire.
Troiscentsplaintesont,parailleurs,étédéposéescontre lepréfetdes
Côtes-d’Armor,enseptembre,pourmiseendangerde lavied’autruidu
faitde laprésencemassived’alguesvertes.Unrapportadémontréque
cesalgues, lorsqu’ellessedécomposent,dégagentde l’hydrogènesulfuré,
gazmortelencasdeconcentrationimportante.Unemission interministé-
rielle, chargéed’étudier lesmoyensde lutter contrecetteprolifération,
doit rendreses conclusions le8décembre. p YanGauchard
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